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1607 heures pour des enseignants contractuels en CFAA et CFPPA, c'est NON !!!

Communiqué commun des organisations syndicales
CFDT, CGT, FO, FSU, SUD Rural/Equipement, UNSA
de l'Enseignement agricole public (MAAPRAT)

Les organisations syndicales représentatives au MAAPRAT considèrent comme une provocation la référence à 1607
heures pour les enseignants contractuels rémunérés sur les budgets des centres CFAA et CFPPA.

La seule référence possible reste l'obligation de service des PLPA ou des contractuels d'enseignement sur crédits
d'Etat afin de rester conforme à l'objectif défini par la circulaire ministérielle de 1998.

Nos organisations syndicales demandent :

•  le gel immédiat de toutes remises en cause de contrats légalement signés et en cours,
•  l'arrêt de toutes les négociations entamées dans certaines régions et certains EPLEFPA et qui voudraient

s'affranchir des règles définies en 1998.

1607 heures pour des enseignants contractuels en
CFAA et CFPPA, c'est NON !!!

Paris, le 17 juin 2011
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